
Le salarié en arrêt maladie présent à une réunion est-il soumis au
dress code ?

Réponse courte

Si un salarié en arrêt maladie participe à une réunion professionnelle dans l'entreprise, il reprend temporairement

une activité sous la subordination de l'employeur et les règles internes, dont le code vestimentaire, s'appliquent en

principe. Le pouvoir de direction de l'employeur (art. L.121-1) couvre toute prestation de travail effectuée dans le

cadre du contrat, y compris une présence ponctuelle à une réunion.

Toutefois, la présence d'un salarié en arrêt maladie à une réunion professionnelle soulève des questions juridiques

distinctes du dress code. Le salarié en incapacité de travail doit respecter les prescriptions de la CNS et les heures

de sortie autorisées. Sa présence au travail peut être interprétée comme un indice de reprise d'activité et entraîner la

suspension des indemnités de maladie. L'employeur doit évaluer la nécessité réelle de cette présence avant de la

solliciter.

Définition

L'arrêt maladie au Luxembourg entraîne la suspension du contrat de travail et libère temporairement le salarié de

son obligation de prestation. La participation à une réunion professionnelle pendant cette période constitue une

reprise partielle d'activité susceptible d'affecter le droit aux indemnités pécuniaires de maladie versées par la

CNS.

Conditions d’exercice

La présence à une réunion pendant un arrêt maladie et l'application du dress code sont soumises à plusieurs

conditions.

Condition Détail

Suspension du contrat L'arrêt maladie suspend l'obligation de prestation du salarié

Participation volontaire L'employeur ne peut pas contraindre un salarié en arrêt maladie à assister à une réunion

Dress code applicable Si le salarié participe, les règles internes s'appliquent pendant la réunion

Risque CNS La présence peut entraîner un contrôle et la suspension des indemnités de maladie

Heures de sortie Le salarié doit respecter les heures de sortie autorisées par le médecin

Caractère exceptionnel La présence doit rester ponctuelle et justifiée par un intérêt légitime
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Modalités pratiques

L'organisation d'une réunion avec un salarié en arrêt maladie nécessite des précautions juridiques particulières.

Étape Détail

Évaluation S'interroger sur la nécessité réelle de la présence du salarié en arrêt

Accord du salarié Obtenir l'accord volontaire et écrit du salarié

Horaires Planifier la réunion dans les heures de sortie autorisées

Durée limitée Limiter la durée de la réunion au strict nécessaire

Dress code Appliquer les règles vestimentaires habituelles si le salarié participe

Documentation Consigner le caractère volontaire de la participation

Pratiques et recommandations

Éviter de solliciter la présence d'un salarié en arrêt maladie sauf nécessité impérieuse, car cette pratique expose

l'entreprise et le salarié à des risques juridiques liés à la CNS. Proposer une participation en visioconférence comme

alternative moins problématique à la présence physique. Informer le salarié des risques potentiels sur ses

indemnités de maladie avant de lui demander de participer à une réunion. Appliquer les règles vestimentaires de

manière raisonnable si le salarié accepte de participer, en tenant compte de son état de santé.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.121-6 Suspension du contrat de travail pendant l'incapacité de travail

Art. L.261-1 Règlement intérieur de l'entreprise

Code de la sécurité sociale Indemnités pécuniaires de maladie et obligations du salarié

La question du dress code est secondaire par rapport aux risques juridiques liés à la présence d'un salarié en arrêt maladie au travail.

L'employeur prudent privilégie les alternatives à la présence physique. En cas de participation effective, les règles vestimentaires

s'appliquent mais doivent être appréciées avec souplesse, à l'instar des événements d'entreprise hors temps de travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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